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Isabelle Luciani 

Workshop « [ŀ ƳŞƳƻƛǊŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀǊƛǘŞ », 15, 16, 17 mai 2019, Aix-en-Provence, MMSH ς GDR 2013 

Mémoire 

Atelier 1 ς Ǟcritures de la mémoire, espaces et lieux 

 

 

59 [! 5L{[h/!¢Lhb 5Ω¦b9 C!aL[[9 ! [Ω9{t!/9 Dw!tILv¦9 59 [! MǞMOIRE : 

v¦!b5 59¦· C!¦{{9{ 9bb9aL9{ !ttwL±hL{9b¢ [Ω9/wL¢¦w9 !tw9{ [! RǞ±h/!¢Lhb 59 [ΩǞDIT DE NANTES  

 (textes rédigés entre 1686 et 1710) 

 

Ms. 3710, Médiathèque Ceccano ό!ǾƛƎƴƻƴύΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ǳǎ,  

issu du livre de raison familial commencé par le grand-père de sa belle-fille (Gaspard de Lafont) 

 

MS 3723 (BM Ceccano, Avignon) ς Journal de Marguerite de Durand, 

Issu du journal de Marguerite de Durand tenu à Genève après sa fuite 

 

 

 

 

Isabeau et Marguerite, issues de vieilles familles protestantes, habitent Nyons au moment de la 
ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǞdit de Nantes.  

Lors de la révocation, Isabeau est demeurée au pays avec son fils cadet, Jacques de Brachet. Ils se sont 
convertis au catholicisme.  

aŀǊƎǳŜǊƛǘŜΣ ǊŜǎǘŞŜ ǊŞŦƻǊƳŞŜΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴŦǳƛŜ Ł DŜƴŝǾŜ ŀǾŜŎ ǎŀ ŦƛƭƭŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜΣ ǎƻƴ ƎŜƴŘǊŜ IŜŎǘƻǊ ŘŜ 
.ǊŀŎƘŜǘΣ Ŧƛƭǎ ŀƞƴŞ ŘΩLǎŀōŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊƻƛǎ ǇŜǘƛǘǎ-enfants. 
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Doc. 1. Ms. 3710, Médiathèque Ceccano (Avignon). Extrait du livre de raison de Gaspard de Lafont (mi XVIIe siècle), poursuivi par ses héritiers (fol. XXVIII ς XVIII v°, le livre de 

raison Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ƛŎƛ Ł ƭΩŜƴǾŜǊǎ). La transcription du fol. XVIII et de la partie encadrée en rouge du fol. XVIII vs est donnée dans le document 2.  
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Doc. 2. Ms. 3710, transcription du ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ǳǎ (entre 1705 et 1710) 
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[fol. XXVIII] Je dois pour la descharge de ma consiance ran 

dre tesmoygnage de ce qui san suit et pour esviter  

quil ni ait point de diferant antre mon fils  

et mes petis anfans en cas quôils revienet en  

france  

mon dit fils doit avoir catre mille sinq sans  

livres de legitime il set tousiour plint que les  

remissions que son frere luy avoit fet nestoit  

pas a beaucoup pres de la dite somme les  

papiers feront foy de cela 

je seis quil a paye depuis le despart de mon  

eyne et sa famillie ce qui sansuit 

premieremant a monsieur chapes de cret une creance  

don la quitance en fet foy.  

plus un autre debte au sieur vitor marchand de  

die les papiers son a nostre meson de sauset 

plus un debte a madame pat[in]s de die pour  

un debte qui venet de feu mon beau pere  

ayant este oblige mon dit fils de vandre une  

meson et un fons quil avet a bordeaus ou le  

dit bonnet [frère] de la dite de pati[o]ns avet  

son ipoteque ayant fet le dit bonnet beaucoup  

de fres et paye un amande a grenoble pour la  

mesme affere 

Il a ausy paye trois sans et quelque livres au  

sieur peytie marchant du montelimar tant  

pour une somme que son frere devet au dit pey 

tie que pour des gros fres quôil a fet le proces en  

fera foy 

Il vient de finir un affere tres considerable  

et tres facheuse que monsieur de royne de  

[Valreas] avet contre la meson de feu monsr de la  

font il san et tiré par une transation quil a  

pas® a grenoble au moyen dôune somme asez  

modique de lôargent quôil set espargne au ser 

vice 

Il a falu quil aye soutenu plusieurs proces a  

locasion de ce bien tant contre le sieur Jordan  

et petit et autres 

Il a commansé plusieurs proces qui sont pan 

dans au Buis pour des alienations qui ont este  

fetes par feu madame de la font avant sa sortie 

// [fol. XVIII v°]  contre les declarations du roy ; il a fet quelques  

avances pour cela lôon sôen pourra tires parti si  

les afferes sont bien menees 

je seis quôil a donn® 100 lts a mon sieur de  

Seremoreau pour avoir une convantion  

que le dit sieur de Seremoreau avet  

pase av[ec] Mr Caton de Mirabel au  

cabinet de ce que le dit Caton devet  

a feu madame de la font.  
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Doc 3. Extraits du livre de raison de Gaspard de Lafont poursuivi par ses descendants (3 générations, 94 feuilletsύ ŘΩƻǴ Ŝǎǘ 

ǘƛǊŞ ƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ǳǎ (Řŀƴǎ ƭΩordre de la lecture)Φ [Ŝ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ doc. 3ς7 et 3-8. Les 

textes non encadrés sont écrits par Gaspard de Lafont entre 1626 et 1667 ; les textes encadrés en rouge sont écrits par 

Isabeau de Lus dans les années 1700-1710, les textes encadrés en jaune sont écrits par Jacques Brachet, son fils, jusque dans 

les années 1720.  

1)  
 

2. ENDROIT                                                                   1626 

1626  
                                                                                                                               1718  

                                                                                                        (grains) 
3 -  ENDROIT       Années 1620 

1627  
  

 

[Χсо ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ plus tard] 
4 )                       ENDROIT                                                                    

1646 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

                                                     1711 (grains et pensions) 
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5) ENVERS 
Jacques Brachet / années 1710  

 

 
 

6) ENVERS 
Isabeau de Lus 
Jacques Brachet 
Années 1710 

 
 
7) ENVERS ς Cƛƴ Řǳ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ǳǎ 
Jacques Brachet ς Fol. VIII vs 
Isabeau de Lus 
Années 1705-1710 

 

 
8) ENVERS ς ŘŞōǳǘ Řǳ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘΩLǎŀōŜŀǳ ŘŜ [ǳǎ 
Isabeau de Lus ς fol VIII 
Années 1705-1710 

 


